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Il dit et tire le glaive étincelant hors du fourreau.-Il n'y rentrera pas, Ma-
dame, que vous ne soyez vengée.

-Sire, dit alors le chapelain, notre chère maîtresse et ces pauvres demoi-
seies sont brisées de fatigue et de douleur, soufTrez que je vous remercie en
leur nomî,.plus tard elles vous exposeront longuement leur détresse. En ce
moment,je réclame pour elle un repos absolu.

Le sire de Maulévrier appelle ses serviteurs et les femmes de la maison et
leur ordonne d'obéir en toutes choses aux ordres de maître Ambroise. On
conduit aussitôt la comtesse et ses filles dans le plus magnifique appartement.
Avant de prendre aucun repos, le chapelain prépare un cordial pour la com-
tesse, et bientôt le fidèle serviteur voit ses nobles maîtresses s'endormir les
yeux baignés de larmes.

Quand le sire de Maulévrier.eit aussi pourvu à tous les besoins d3 ses
hôtes, il appela ses trois fils, les réunit autour de lui et leur dit:

-Mes enfans, prenez vos armes, montez à cheval ; il s'agit de soutenir
aujourd'hui l'honneur de notre maison ! Parcourez toute la contrée, procla-
iez la trahison du baron Arthur, faites appel à tous les vaillants hommes,

revenez ici suivis de mille bonnes lances, et tous ensemble, votre vieux pére
en tête, nous irons pour chasser les traîtres et délivrer notre jeune seigneur.
Allez et que Notre Dame vous soit en aide.

Bientôt les trois fils du noble sire, couverts de leurs armures, montés sur
leurs coursiers rapides et suivis de leurs écuyers, chevauchent hardiment
dans la plaine ; et du haut des créneaux, leur vieux père les encourage de
la voix et du geste et se réjouit dans son coeur.

La suite au prochain numéro.

SCULPTURE ET DORURE.

LE Soussigné a l'honneur d'informer le public en général, et MM. les
Membres du Clergé en particulier qu'il continue d'exercer les arts de l'AR-
CHITECTURE, de la SCULPTURE, de la DORURE, dans lesquels sa
longue pratique tui a permis d'apporter un grand perfectionnement.

Il recevra avec reconnaissance les ordres dont on voudra bien lhonorer,
et il s'engage à exécuter avec promptitude, dans le dernier GOtUT, tout
ouvrage dans sa ligne que l'on voudra bien lui confier; enfin il ne négligera
'ien pour mériter l'encouragement qu'il attend de ses amis et du public en
général.

Sa demeure est située vis-à-vis du Marché du Faubourg St. Laurent.
LOUIS THOMAS BERLINGUET, AncHITEcTE,

Ci-devant de Québec.
Montréal, 5 Mai 1S43.
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Petit Volume nouvellement imprimé avec de bons curactèrcs, se vend à la Librairie de

R U E S T. P A U L, V IS-A-V I S L'HIIÔTEL ReA SCO,
Et chez les différens Zibraires de cette ville.

NOUVELLE 1DITION, REVUE, ET AUGMENT£E DES PRIÈREs DE LA SYINTE
MESSE, ÉT DES vÊPRES DU DIANCHE.
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TROUVÉ.

U NE s OM ME '

A été trouvée ces jours derniers; celui à qui elle appartient pourra s'adresser'à
M. IUDON, V. G.

.12 l'Evché, pour justifier de ses droits et connaitre le dépositairede cette somme.

AVIS.
UN INSTITUTEUR sachant parfaitement les langues française etanglaise

et pouvant les enseigner par principes, serait disposé à accepter de l'emploie
dans une paroisse. Il est muni des meilleures recommandations pour sa mo-
ralité et pour sa méthode d'enseignement. S'adresEer à M. BnassanD, curé
de Longueil, qui s'offre à donner de plus amples renseignemens, ou directe-
ment à M. TuALAM, Instituteur.
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LE SOUSSIGL'« vient de recevoir une belle collection de
LI V RE S D.E R E LI GIOX, DROITS, M EDE

COINE , LIT TE-R./ T URE, & c & c. & c.
AUSSI,

IMAGES, CHAPELETS, MEDAILLES, &c. &c. &c.
Il Be charge à l'ordinaire de préparer des RÉGIsTRES de Paroilse de 12 à

400 feuillets.

COLLEGE
DE

SAINT-VINCENT;
Près Riclmonld, (Virginie.)

CETTE INsTITU'riON est agréablement située tun mille enviro
le Richmond, dans un lieu tout à fait favorable à l'étude et à la
santé. L'objet des fondateurs est d'ofTirir à la jeunesse du sud, aux
conditions les plus modérées les avantages d'une éducation complète
pour l'esprit et le cœur. Les mathématiques, et autres sciences pra-
iques, également utiles, ainsi que les langues anciennes et modernes,
feront partie du cours d'enseignement ; mais rien ne sera épargné ~
pour préparer spécialement chaque élève à la carrière qu'il se pro-
pose de parcoumir. La sévérité ne sera employée envers les élèves
qu'autant que ce serait nécessaire ; mais l'exactitude de Ja discipline
sera mîantenuo par des punitions employées a propos contre ceux
qui l'enfreindraient. Les récréations se prennent toujours sous les
yeux des professeurs, et dans le collége. On ne permettra point
aux élèves de retenir aucun argent zleur disposition, et il est recom.
mandé aux parents de ne pas leur accorder plus d'un escalin par se-
maine, pour leurs menues dépenses.--Les élèves ne feront point de
visites, si ce n'est à leurs plus proches parents, et qu'autant que le
président le jugera convenable ; dans tous les cas, ils ne passe-
ront point la nuit hors de la maison. Ceux qui n'hubitent pas dans
le voisinage immédiat du collége n'auront point permission de visiter
leurs familles, si ce n'est aux vacances qui commencent le 1cr. juillet,
et finissent le 15 août.

Toutes les lettres écrites ou reçues par les élèves, excepté la
correspondance avec les parents, seront sujettes à inspection. et tou-
te lettre adressée soit aux élèves, soit aux directeurs de l'institution,
doit être affranchie. Quoique la religion catholiquc soit seule pro-
fessée dans le collége, les consciences ne seront point violentées.
Cependant personne re sera exempté de l'assistance aux exercices
publics de religion; outre les motifs d'ordre et d'uniformité, il est à
souhaiter que le public soit.ù même d'apprécier avec connaissance
de cause, les principes et les pratiques du catholicisme qui paraissent
souvent attirer d'une manière assez marquée lPattention publique.

Les frais de livres, vêtements, etc. doivent être payés d'avance, à
l'époque de l'admission de l'élève, et ainsi de suite à chaque sé-
mestre. Le prix de la pension, y compris la nourriture, le logement,
le blanchissage, le raccommodage du linge et des bas, et les visites
ordinaires du médecin, est de cent-cinquante piastres pour l'année
scolaire, qui est de dix mois et demi. La moitié de cette somme doit
être payée d'avance, à l'entrée de 'évùve, et au cornmencement de
chaque sémèestre, règle pour laquelle lu modération des prix ne per-
met pas d'admettre d'exception. Ceux qui passent leurs vacances
au collége, paieront vingt-piastres pour ce temnps-là.

Il n'y a point de dépenses add.itionnelles, si ce n'est pour une nia-
ladie prolongée, ou pour des objets fournis aux élèves. Mais per-
sonne ne sera admis pour moins d'une demi session, et on ne fera
aucune déduction sur un trimestre une fois commencé.

Toutes les précautions ont été prises en faveur des jeunes gens
qui se destineraient à l'état ceciésiastique, de manière à écarter
d'eux toute espèce de danger. Ils prendront leurs récréations dans
une cour séparée, et auront des exercices de piété, destinés spécia-
leinent pour eux.

S'adresser à
Man.i. WHELAN,

Evérjue de Richmond,
ou aux
RIevd. MK. O'BnanN et BERIERt.

CONDITIONS DE .CE JOURNAL.
Lrs MflLANCES se publient deux fois la semnair, le Mardi etle Vendredi.

Le prix de l'abonnement, payable d'avance, est de QUATnelrrasTREs pour
l'année. et CINQ PIASTRES par la poste. On ne reçoit point d'abonnement
pour moins de six mois. Les abonnés qui veulent Cesser de souscrire au.
Journal,doivent en donner avis un mois avant l'expiration dLe euroubonnement
. On s'abonne au bureau du Journal, rue St. Denis, à Montréal, et chez
MM. FAnE et LEPROHON, libraires de cette ville.

Pix des annonces.-Six lignes et au dessous, Ire. insertion, 2s. dd.
Chaque insertion subséquente, 7.d.
Dix lignes et au-dessous, Ire. insertion, 3s. 4d.
Chaque insertion subséquente, l0i-
Au-dessus do dix lignes, Ire. insertion par ligne, d.
Chaque insertion subséquente, id
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